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Le processus d’évaluation et de remboursement des 
médicaments dans les régimes publics au Canada – Un aperçu*

CCMMA1 : Comité consultatif sur la mise 
en œuvre des médicaments anticancéreux. 
Un nouveau processus depuis mai 
2016 - les critères du processus et de 
recommandation ne sont pas transparents

PCEM :  Programme commun 
d'évaluation des médicaments

ÉTS : Évaluation des technologies 
de la santé

GLOSSAIRE

*Processus simplifié
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INESSS: Institut national d’excellence 
en santé et en services sociaux

LI : Lettre d’intention

AC :  Avis de conformité

AC-C : Avis de conformité
(avec conditions)

PPEA : Programme pancanadien 
d’évaluation des anticancéreux

APP2 : L’Alliance pancanadienne 
pharmaceutique informe les fabricants en 
ce qui concerne les autorités responsables 
s’il a une intention de négocier

EIP : Entente d’inscription de produit

DÉCISION DU RÉGIME PUBLIC3 : 
Les provinces et les régimes publics 
prennent leur propre décision finale.

CEPMB : Le Conseil d’examen du prix 
des médicaments brevetés est l’organisme 
gouvernemental qui réglemente le prix 
des médicaments brevetés.
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